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COMPTE-RENDU SUCCINCT DE SEANCE 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

 

14 JANVIER 2013 

PRESENTS : Mr GIRARDIN, Mmes DANNET, GIRAUD, ALGUACIL PRESLIER, Mrs JIQUEL, LORIN, 

SAINT ETIENNE,  

ABSENT(S) EXCUSES : Mr OUHAB, LASSER ET Mmes LASSER, MORMIN, MOULIN 

ABSENT(S) : Mr DUPUY 

 

SECRETAIRES DE SEANCE : MME GIRAUD 
 

La séance est ouverte à 20h40. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL :  
 

ADOPTE, à l’unanimité moins une abstention, le procès-verbal de la séance du 7 décembre 2012.  
 

ACCEPTE, à l’unanimité, la décision modificative suite à la dissolution du syndicat de gestion du collège 

Rosa Bonheur, pour les sommes de +0.28€ au compte 001 et +2353.78€ au compte 0012.  
 

ACCEPTE, à l’unanimité moins une abstention, la décision modificative pour équilibrer le chapitre 012, 

comme suit : + 4000€ au compte 6143 et -4000€ au compte 616. 
 

DECIDE, à l’unanimité, de voter l’autorisation spéciale pour dépenses d’investissement avant le vote du 

budget principal M14 commune. 

DECIDE, à l’unanimité, de voter l’autorisation spéciale pour dépenses d’investissement avant le vote du 

budget eau potable M49. 

DECIDE, à l’unanimité, de voter l’autorisation spéciale pour dépenses d’investissement avant le vote du 

budget assainissement M49. 
 

ACCEPTE, à l’unanimité, la modification de la délibération relative aux remboursements des frais de 

déplacement des élus, des bénévoles et des personnels, en appliquant les nouveaux taux proposés par la 

Trésorerie et en ajoutant la prise en compte des frais de stationnement. 
 

ACCEPTE, à l’unanimité, le transfert de propriété (parcelles et numéraires) suite à la dissolution de 

l’association Foncière de Remembrement de la Chapelle Gauthier. 
 

QUESTIONS DIVERSES 

Mr GIRARDIN revient sur les moments de convivialité de cette fin d’année (noël des enfants, colis des anciens 

et vœux du maire. 
 

La séance est levée à 21h20. 

Fait à La Chapelle Gauthier 

Le 15 janvier 2013 

Le maire, 

F. GIRARDIN 


